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Les programmes français
piratés via la Belgique

TÉLÉ « Clem » et « Plus belle la vie » ciblées
~ Les séries
françaises
diffusées
en primeur
en Belgique
se retrouvent
régulièrement en
versions piratées
sur le web.
~ De quoi énerver
les éditeurs
français
comme belges.
~ Pas de menace
cependant
sur le privilège
belge de la
primo-diffusion.

Il Y a quinze jours, un épi-sode de la série Clem s'est
retrouvé sur la plateforme

de vidéos en ligne YouTube
avant même sa diffusion sur
TF1, éditrice de la série. Il avait
en fait été piraté lors de la diffu-
sion en primeur par la RTBF, la
chaîne belge profitant de son
privilège de primo-diffusion, né-
gocié avec les chaînes françaises
lors de l'achat de certaines fic-
tions. Le piratage a été repéré
quasi immédiatement et la so-
ciété de production de la série a
pris les mesures nécessaires
pour le faire disparaître du web.

1 Est-ce un phénomène neuf?
Pour Clem, c'était une pre-

mière. Mais le phénomène de
piratage de fictions françaises
diffusées en primeur sur des

chaînes belges existe depuis plu-
sieurs années. Même s'il reste
marginal par rapport aux pira-
tages des fictions étrangères.
«Le phénomène est surtout mar-
quant avec la série Les Feux de
l'amour, explique Paul de
Ruette, juriste pour la RTBF.
Pour cette série, cela s'est un peu
calmé ces derniers mois, mais on
a constaté quasiment jusqu'à un
piratage par jour. La traque des
épisodes piratés s'apparente par-

fois un peu à une course-pour-
suite. On fait à peine supprimer
un lien vers une vidéo qu'un
nouveau surgit ailleurs. »
Autre exemple de programme
français régulièrement piraté
sur la RTBF? Plus belle la vie.
«Mais dans une moindre me-
sure que Les feux de l'amour »,
précise Paul de Ruette. Les pro-
grammes français diffusés par
RTL sont par contre moins su-
jets au phénomène dans la me-
sure où la plupart proviennent
de M6. La chaîne n'étant pas
disponible en Belgique, RTL

propose généralement une diffu-
sion simultanée, voire avec un
léger décalage.

2 Qu'est-ce que les chaînes
peuvent faire en cas de pi-

ratage? D'un point de vue juri-
dique, c'est le détenteur des
droits généraux du programme
qui a les cartes en main pour
faire supprimer la vidéo pirate et
pour poursuivre les pirates. Pour
Clem par exemple, c'est TF1 qui
est intervenue. Mais en pra-
tique, les choses se passent sou-
vent différemment, en concerta-
tion avec les différents diffu-
seurs. «En cas de piratage, très

souvent on agit avant les déten-
teurs de droit, malgré que légale-
ment la RTBF ne peut être tenue
responsable du piratage. Mais
on lefait parce que souvent nous
voyons les vidéos avant les dé-
tenteurs de droits. Et aussi parce
que cela ne nous nous arrange
pas d'avoir des vidéos piratées
des programmes qui circulent.
Outre leur côté totalement illé-
gal, elles peuvent aussi nous

faire perdre des téléspectateurs »,
commente Paul De Ruette.
En quelques clics, en dénon-
çant les vidéos piratées aux pla-
teformes qui les hébergent, la
RTBF peut ainsi les faire suppri-
mer. De ce côté-là, la procédure
est donc assez simple. Plus com-
pliqué par contre de poursuivre
les pirates, très difficilement
identifiables. Ceux-ci se cachant
derrière de fausses identités et
utilisant des serveurs localisés à
l'étranger.

3 Comment les chaînes
agissent en amont? Les

chaînes prennent également des
mesures préventives pour lutter
contre le piratage. En renforçant
constamment leurs garde-fous,
mais aussi en proposant des dif-

fusions en primeur sur le web,
moyennant paiement de cer-
tains de leurs programmes. C'est
le cas pour France Télévisions
qui, depuis deux ans, a lancé sur
internet sa plateforme «pluzz»
qui permet par exemple de vi-
sionner pour un euro un épisode
de Plus belle la vie une semaine
avant sa diffusion sur France 3.
Selon les derniers chiffres pu-

bliés par France Télévisions, les
épisodes payants seraient vus
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environ 2.000 fois par jour. Et le
nombre de vues des vidéos pira-
tées de Plus belle la vie aurait di-
minué de moitié, passant de
300.000 à moins de 150.000
vues par jour. Des chiffres diffi-
cilement vérifiables dans la me-
sure où les vidéos piratées ne
sont pas officiellement référen-
cees.

4 Quelles conséquences?
Pour les chaînes fran-

çaises, ces vidéos pirates ont fi-
nalement peu d'incidence en
termes d'audience. Elles sont
marginales, et les téléspecta-
teurs de séries comme Plus belle
la vie ou Clem restent majoritai-
rement fidèles au poste. Mais
l'enjeu est aussi important pour
les chaînes belges. Risquent-
elles de se voir supprimer par les
éditeurs français le privilège de
la primo-diffusion? «Une telle
décision n'est pas d'actualité,
nous répond-on du côté de TFl.
Nous prenons, en relation avec
nos partenaires belges, les me-
sures nécessaires pour faire déré-

férencer les vidéos en question
dans les plus brifs délais etfaire
ainsi conjointement respecter
nos droits », rappelle la chaîne
privée française.
Du côté de la RTBF, on ne dit
rien d'autre. «Nous sommes très
attentifs au phénomène de pira-
tage et nous travaillons avec

beaucoup de vigilance et de dé-
termination à mettre en place
un maximum de précaution
pour l'empêcher, en particulier
pour ce qui concerne les primo-
diffusion de fictions françai-
ses. » •

NOËLLE JORIS

EN FRANCE

La fiction francaise
(légale) toujours plus
regardée
« Les Français sont de plus en
plus nombreux à regarder des
fictions françaises: près des
trois quarts en ont regardé au
moins une en 2014 contre
69 % en 2013. » C'est ce qui
ressort d'une étude sur la
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fiction française réalisée par
l'institut Médiamétrie à
l'occasion du festival des
créations télévisuelles de
Luchon qui s'ouvre ce mer-
credi. Il en ressort égaIe-
ment que les Français re-
gardent plus régulièrement
des films français qu'aupara-
vant. Pour 61,9% des 15 ans
et plus, c'est au moins une
fois par semaine contre
60,6 % l'an dernier. Et plus
de 4 Français sur 10 (41,6 %)
en regardent même plu-
sieurs fois par semaine. « Un
succès qui s'explique notam-
ment par l'arrivée de nouvelles
fictions françaises à l'écran en
2014. Parmi elles, notons, à
titre d'exemple, le succès
d'audience de la série P'tit
Quinquin (Arte), meilleure
audience 2014 de fiction
française de la chaîne ou du
téléfilm Ce soir je vais tuer
l'assassin de mon fils (TF1),
deuxième meilleure audience
de la chaîne en fiction fran-
caise », détaille Médiamétrie.
(N.J.)
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